
Inter-Départemental INDIVIDUEL
CATÉGORIE 3 et RÉGIONALE

 Organisée par La Beaumanoir de
Dinan

Informations diverses :
Adresse de la salle : Complexe Sportif - 3 rue de la Nourais - 22100 Dinan
L’échauffement se fera sur le plateau de compétition.

Responsable du plateau de la compétition: CDGF 22
Responsable des juges : CDGF 35 - Anne-Marie Reinosé

DIMANCHE 24 AVRIL 2022

FORMATION JUGE Catégorie 3 et Régionale obligatoire pour juger l’après-midi de 10h30 à 12h30.

 12h45 Appel du 1° Horaire : contrôle des licences puis échauffement – Début de compétition 13h20

 
 
 14h45 - Appel du 2° Horaire : contrôle des licences puis échauffement - Début de compétition 15h20

PALMARES vers 17h
 
JUGES :
La Guerche
Argentré
Bruz
Avenir Rennes
USL
Dinan
GCP
Louannec

2 juges
2 juges
4 juges
1 juge
2 juges
2 juges + Organisation de la compétition
2 juges
1 juge

Si vous avez davantage de juges ou si vous rencontrez des difficultés à trouver vos juges, veuillez en informer la
responsable du jury.

Le nom et affectation des juges doivent être communiqués à Anne-Marie REINOSE, par email, avant le 15 avril :
amreinose@aol.com

Une tenue correcte sera exigée, il est donc demandé aux juges de porter la tenue fédérale Hiver avec des chaussures
de salle blanche.

mailto:amreinose@aol.com


Chaque association est tenue impérativement de fournir le nombre de juges indiqué ci-dessus, pour toute la
demi-journée de compétition. Ces juges devront obligatoirement être munis de leur carte de juge et avoir suivi la
formation le matin même. Les associations présentant des juges non-recyclés encourront, éventuellement, le
déclassement de leurs gymnastes. En cas d'absence de juges, une amende sera appliquée par juge manquant et les
gymnastes de l'Association concernée ne seront autorisées à concourir qu'après le versement de cette amende (voir
règlement).

SECRÉTARIAT

Pas de fiches à préparer.

MUSIQUES

Les musiques sont à transmettre au format nom-prenom-association-categorie(-numeroequipe) avant le 15 avril via
le lien :

https://drive.google.com/drive/folders/1mlLAoJAnVV8zlywB_3HsyNocp_2oXT7P?usp=sharing

RESTAURATION :

La Beaumanoir propose un repas juges / cadres pour le midi, au tarif de 8 euros (facture à régler sur place).
- Formule : Sandwich jambon/fromage ou américain + chips + boisson + Tarte aux pommes + Café

Les réservations sont à transmettre avant le 15 avril par mail à : nejma.rossignol22100@gmail.com

INFORMATIONS DIVERSES :

Le classement sera interdépartemental. Un classement par catégorie : Benjamine Reg - Minime Reg - Minime 3 -
Cadettes Reg - Junior Reg - Junior 3 - Senior Reg - Senior 3.

Chaque association doit fournir un bloc de magnésie à donner à l’arrivée à la direction de la compétition.

Des photos individuelles des gymnastes seront réalisées pendant la compétition et seront en vente à la fin de chaque
rotation.

Les Commissions Départementales de Gymnastique Féminine FSCF 35 et 22

https://drive.google.com/drive/folders/1mlLAoJAnVV8zlywB_3HsyNocp_2oXT7P?usp=sharing
mailto:nejma.rossignol22100@gmail.com

